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ARTICLE 45

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a supprimer |’ article 45 du présent PLFSS afin d’ envoyer un signal fort au

Gouvernement quant au manque de moyens consacrés a la prévention et la prise en charge des
accidents du travail et maladies professionnelles.
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